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Info droit séparation mobilier

Par lolotte44, le 24/04/2015 à 19:06

Bonjour, 

Mon conjoint vient de décider de mettre un terme a notre relation. Nous sommes pacsé. La
question est donc sur le partage des biens. Nous vivons dans un logement en location avec
un bail au 2 noms. Lorsque nous sommes entré dans ce logement il m'a demandé de jeter
tout mes meubles afin que l'on commence notre nouvelle vie. Je l'ai donc fais. Seulement il
savait pertinemment que je n'avais pas les même moyens financiers que lui pour meubler ce
nouvel appartement. Donc il a presque tout acheté pour ce logement. 
Aujourd'hui il me demande de partir et me laisse sans rien. Quels sont mes droits si il y en a
sur ce mobilier? Je ne souhaite pas rentré en conflit avec lui mais je ne peux pas repartir sans
rien nous plus...
Merci de votre réponse

Par cocotte1003, le 24/04/2015 à 19:37

Bonjour, aucun droit sur les meubles surtout si les factures sont à son nom. Il ne peut pas
vous mettre dehors puisque le bail est à vos deux noms. Attention à vérifier si vous avez une
clause de solidarité, cordialement
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